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SEMINAIRE	  SUR	  LA	  MISE	  EN	  PLACE	  DE	  LA	  METHODOLOGIE	  DU	  CADRE	  DE	  DEPENSES	  	  
A	  MOYEN	  TERME	  (CDMT)	  A	  GRAND	  BASSAM	  

-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐	  
DU	  08	  AU	  11	  FEVRIER	  2010	  	  

-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐-‐	  

DISCOURS	  D’OUVERTURE	  
	  

– Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement ; 

– Excellences, Mesdames et Messieurs les Représentants des organisations 
financières internationales ; 

– Excellence Monsieur le Chef de Délégation de la Commission Européenne à 
Abidjan ; 

– Mesdames et Messieurs les membres du corps diplomatique et missions 
accréditées en Côte d’Ivoire ; 

– Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux, des sociétés d’Etat et 
sociétés à participations financières publiques majoritaires ; 

– Mesdames et Messieurs les représentants des organes de presse ;   

– Honorables invités, Mesdames et Messieurs ; 

C’est avec un réel plaisir que je prends la parole ce matin, au nom de 
Monsieur le Ministre de l’Economie et des Finances, empêché, à 
l’occasion de la cérémonie d'ouverture du présent atelier sur « la mise en 
place de la méthodologie et l’adoption d’une feuille de route des 
activités du Cadre des Dépenses à Moyen Terme (CDMT)». 

Monsieur le Ministre me charge d’adresser ses salutations fraternelles et 
ses sincères remerciements à l’ensemble des partenaires qui ont accepté 
de nous accompagner dans ce projet, notamment, la Commission de 
l’Union Européenne, le PNUD, AFRITAC de l’Ouest. 

Je voudrais également saluer la participation à un très haut niveau, des 
acteurs sectoriels que sont les Départements ministériels, dans la mise en 
œuvre du processus CDMT. Ce constat nous rassure, quant à 
l’appropriation du processus du CDMT à tous les maillons de la chaîne de 
décision. 
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Permettez-moi enfin de saluer l’ensemble des invités, dont la qualité et 
l’importance de la participation témoigne de l’intérêt de cette rencontre. 

 

J’apprécie hautement la forte mobilisation à l’occasion de ce séminaire, de 
l’ensemble des acteurs de la dépense publique ; ce qui traduit bien, 
l’adhésion de tous aux différents chantiers de modernisation et de 
rationalisation de la gestion financière de l’Etat, dont la Gestion Axée sur le 
Résultat et le Cadre de Dépense à Moyen Terme constituent des 
modalités opérationnelles.  

A cet égard, je me félicite de l’engagement et des initiatives prises au plan 
sectoriel par les ministères en charge des secteurs sociaux avec l’appui 
des partenaires au développement. Les acquis tangibles dans l’élaboration 
du CDMT sont à encourager en qu’ils permettent d’envisager la suite du 
processus sur la base de données réelles, faisant apparaître, notamment, 
un besoin de coordination renforcé aux plans technique, méthodologie et 
du renforcement des capacités. 
 

Honorables invités, Mesdames et Messieurs, 

Le présent atelier intervient à la suite de celui organisé en décembre 
dernier, dans le cadre du lancement des activités relatives aux cadres de 
dépenses à moyen terme. 

Il s’agit, sur la base des recommandations de ce séminaire, des rapports 
des experts et des expériences qui existent sur le sujet, de réfléchir sur 
une démarche méthodologique et d’adopter une feuille de route de façon 
consensuelle, en vue de la mise en œuvre efficace de la phase pilote des 
CDMT. 
 
Faut-il le rappeler, le recours aux cadres de dépenses à moyen terme 
s’inscrit dans la dynamique d’amélioration progressive de l’efficacité de la 
dépense publique et d’instauration de la culture du résultat, du contrôle et 
de l’évaluation. 
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En effet, la budgétisation axée sur le résultat que sous-tend la mise en 
œuvre des CDMT, permet au Gouvernement d’avoir l’assurance, par des 
preuves objectivement vérifiables, que chaque unité monétaire 
dépensée, répond effectivement à la satisfaction d’un besoin. 
 
 
En d’autre terme, l’objectif dans le processus des CDMT, est d’établir un 
lien direct et visible entre l’exécution financière du budget de l’Etat et 
l’exécution physique.   
Dans ces conditions, au-delà des engagements pris dans le cadre du 
programme économique et financier, il nous appartient, aujourd’hui, de 
nous doter des meilleurs instruments, afin de réussir cette phase pilote. 

Il ne s’agit pas juste d’un exercice pour notre satisfaction intellectuelle, 
mais de mobiliser l’ensemble des acteurs, pour contribuer, selon leur 
position et compétence, à une mutation profonde et partagée dans le 
mode de gestion des finances publiques. 

En effet, l’élaboration et la présentation du budget selon l’approche du 
CDMT devront s’accompagner d’un cadre et d’outils d’exécution 
permettant de répondre efficacement aux attentes des populations, du 
Gouvernement et des partenaires. 

Au demeurant, au regard de l’importance des secteurs concernés, à savoir 
l’éducation et la santé, nous avons l’obligation de faire des choix judicieux.  

En réalité, il ne s’agit pas d’une phase d’essai, mais d’une application 
progressive, en mettant l’accent sur les domaines touchant les populations 
dans leur rapport avec les services sociaux de base offerts par le 
Gouvernement. 

Vos travaux devront donc nous aider à définir une  méthodologie claire, à 
décliner les différentes activités à exécuter et à adopter  un chronogramme 
précis dont l’exécution devra conduire à l’élaboration des CDMT des 
secteurs pilotes à horizon de juin 2010. 
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Honorables invités, Mesdames et Messieurs, 

La réussite de cette phase technique du processus sera avant tout, le 
résultat de nos efforts conjugués avec naturellement, l’appui des 
partenaires au développement et des experts mobilisés à cette fin. 

 

A ce niveau de mon propos, je voudrais saluer l’intérêt manifesté par les 
partenaires au développement, qu’il s’agisse de la Commission de l’Union 
Européenne, du PNUD, du Fonds Monétaire International ou de la Banque 
Mondiale, dans l’accompagnement du Gouvernement à la mise en œuvre 
de ce processus. 

Pour la partie ivoirienne, l’enjeu est de tirer le meilleur parti de l’ensemble 
des outils de gestion qui seront mis à notre disposition, afin de proposer 
une programmation budgétaire qui tienne compte de nos réalités et qui 
s’adapte également aux bonnes pratiques internationales. 

Pour notre part, je voudrais vous donner l’assurance que le Ministère de 
l’Economie et des Finances jouera pleinement le rôle qui est le sien, afin 
d’assurer du succès du processus CDMT.  

C’est sur ces mots que je voudrais clore mon propos et déclarer ouvert les 
travaux du séminaire sur « la mise en place de la méthodologie et 
l’adoption d’une feuille de route des activités du Cadre des Dépenses 
à Moyen Terme (CDMT) ». 

Merci de votre aimable attention. 

 KOFFI AHOUTOU Emmanuel 


